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Prestations Sécurité sociale et Pôle Emploi en cas de décès ou incapacité temporaire

Indemnité journalière sécurité sociale maximale ordinaire : 48,08 €

C i l Sé i é i l    d  dé è
3 mois de salaire

   ê  d i  l  j i   Capital Sécurité sociale en cas de décès : et ne peut être, depuis le 1er janvier 2010, 
inférieur à 346,20 € et supérieur à 8 655 €

Capital Pôle Emploi en cas de décès :
montant brut journalier de l’allocation x 120
+ montant brut journalier de l’allocation x 45 
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